
kPOUR le remboursement des places pour la représentation théâtrale du 11 mars 2011 :
Le spectacle de Howard Buten a été annulé (Pour raison de santé).

kPOUR la constitution d’une servitude de passage et de tréfonds au profit des parcelles cadastrées section AE N° 47,
48, et 242 – rue du Chanoine Trouillet sur la parcelle cadastrée section AE N° 49 :
Il s’agit de consentir une servitude sans indemnité, à titre réel et perpétuel, et de définir l’assiette de cette servitude
sur une bande de terrain de 8 m. de longueur et 1,60 m. de largeur.

kPOUR la révision de la participation pour non réalisation d’aires de stationnement :
La participation pour non réalisation d’aires de stationnement (Art. L332-7-1 du code de l’urbanisme) est réactualisée
au 01/11 de chaque année en fonction de l’indice du coût de la construction. Le montant plafond applicable sur l’en-
semble du territoire communal sera de 13.651,96 € .

kPOUR l’acquisition de véhicules – demande de fonds de concours globalisés d’investissement auprès de la Com-
munauté du Pays d’Aix (CPA) :
Le projet porte sur l’acquisition de 14 véhicules, dont 8 à carburation GPL ou GNV.
Le coût d’investissement est de 176.264, 56 € HT.
La CPA peut être sollicitée, par un fonds de concours, à hauteur de 40 % de la dépense hors taxe.
Participation demandée à la CPA : 70.505,82 €HT
Participation de la ville : 105.758,74 €HT.

kPOUR la demande de fonds de concours d’investissement exceptionnel pour la rénovation et l’aménagement d’un
lieu de création artistique :
Il s’agit de rénover la chapelle de l’hôpital en la transformant en un lieu de création artistique du Pays d’Aix !
Cet espace serait mis à disposition de compagnies théâtrales ou autres .
Des démarches sont en cours pour demander la désacralisation des locaux !
La mairie s’engage dans une étude pour un montant de 60.000 €.
Le programme d’investissements pluriannuels serait de 800.000 €TTC .
La CPA serait sollicitée pour un fonds de concours de 359.531,77 € !

kPOUR l’attribution des subventions aux associations relevant de la commission culture, festivités et des jumelages :
Les subventions aux associations sont de 60.425 € ; certaines associations voient leur subvention baissée ; d’autres
sont en attente d’instruction ; d’autres sont supprimées ; d’autres sont crées, comme l’association “osmose dévelop-
pement et culture” qui se voit octroyer la somme de 15.000 €, sans pour cela avoir 1 an d’existence !!!
Lucette REYNAUD demande à ce que soit communiqué aux élus, toutes informations relatives à cette nouvelle association – son
but, ses projets… ?
La subvention aux comités de jumelage est de 19.000 € [Alton – Utiel – Esté] ; mais celle du comité de jumelage
d’Herborn n’est pas allouée pour l’instant [6000 €] du fait que l’assemblée générale n’a pas élu un nouveau bureau
directeur !
La subvention à l’association “Festival du Big Band” est de 69.500 € [CPA].

SEANCE du CONSEIL

MUNICIPAL du 28 février 2011
Votes et Réactions des élus de notre groupe d’opposition.
[Par Roland ZORZAN]

Les élus de l’opposition ont votés

FAVORABLEMENT sur les rapports suivants :
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1 kPOUR une demande d’aide financière concernant la restauration des remparts place de la Tour St. Jacques, auprès

de la Région PACA, de la CPA, du CG 84 et auprès de MR. Le sénateur A. Dufaut au titre de la réserve parlementaire .
La dépense est estimée à 83.612 € HT.
Il s’agit de la restauration de la partie du rempart situé entre le bas de la place de la Diane et de la place de la Tour
St. Jacques.
Il est nécessaire de solliciter toutes les aide financières afin de réaliser cette restauration, et de confier à la fondation
du patrimoine le pilotage de la souscription sur le montant de laquelle celle-ci prélèvera 3 % pour son intervention
et réservera la solde à la ville .

kPOUR la subvention de fonctionnement attribuée à l’association “Village Pertuisien de Spectacle” :
Cette association a pour but d’organiser des actions et manifestations liées à la valorisation du patrimoine de Pertuis.
Pour l’accompagner dans son projet, la ville de Pertuis lui accorde une subvention de 7000 € au titre de 2011 !
Dans ce dossier, Lucette REYNAUD intervient pour demander les documents officiels liés à cette association, qui
travaille à Pertuis depuis 2010 ; ainsi que la lettre de motivation que toute association doit déposer avant toute
demande de subvention !
Lettre qui devrait nous faire connaître les actions prévues par cette association, au cours de l’année 2011, pour un
montant de 7000 € ?

kPOUR la subvention de fonctionnement attribuée à l’association “Patrimoine à venir” :
Cette association se réunit dans le but d’organiser des actions et manifestations liées à la valorisation du patrimoine
communal !
La subvention 2011 de 1000 € sera réservée à une action sur le thème “De St. Pierre à St. Nicolas”.

kPOUR la subvention attribuée à l’association “Les compagnons de Dionysos” :
Afin de contribuer à l’édition du concours des vins et du salon des vins 2011, la ville de Pertuis alloue une subven-
tion de 2000 € à cette association .

kABSTENTION sur le tableau des effectifs des agents titulaires et non titulaires des mois de février et avril 2011 :
Le tableau des effectifs de la mairie de Pertuis est constitué de 351 postes de Titulaires/Stagiaires, de 8 postes Non
Titulaires, de 17 postes à Temps Non Complet .

kABSTENTION sur la reprise anticipée du résultat de l’exercice 2010 :
Lorsque les résultats de l’exercice comptable précédent sont connus, la collectivité peut procéder à la reprise anticipée
des résultats dans les conditions prévus à l’article L 2311-5 du CGCT.
Ces résultats peuvent être estimés au 31 janvier avant l’adoption du Compte Administratif (CA) et du Compte de Gestion (CG).
Ainsi, il est constaté :
Le résultat cumulé de fonctionnement 2010 de 4.315.753,40 €.
Le résultat cumulé d’Investissement 2010 de – 442.341,51 €.
La reprise de ce résultat va s’inscrire au budget primitif (BP) 2011 comme suit :

Prévision d’affectation en réserve (Au compte 1068) : 3.007.643,41 €.
Déficit d’investissement (Au Cpte 001) :442.341,51 €.
Restes à Réaliser (RAR) investissement 2010 Dépenses (Engagés et non réalisés) : 3.560.026,59 €.
Restes à Réaliser (RAR, à Recevoir) investissement Recettes (Inscrits et non perçus) :994.724,69 €.
Résultat de fonctionnement 2010 reporté (Compte 002) : 1.308.109,99 €.

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire,

Les textes législatifs vous permettent en effet, une reprise anticipée du résultat 2010.
Mais, cette reprise du résultat, dés le budget primitif 2011, démontre les difficultés que vous avez à équilibrer les comptes
communaux, notamment en section de fonctionnement, dont la conséquence est une forte hausse des charges de personnel !

Les élus de l’opposition se sont
ABSTENUS sur les rapports suivants :
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En comptabilité publique, cette reprise anticipée du résultat 2010 dans sa globalité est risquée du fait, d’une part que le
travail budgétaire se fait sur du prévisionnel, et d’autre part, qu’en cas de dépenses imprévues ou de sous estimations de
dépenses ou de recettes en cours d’exercice, ne laissera aucune marge de manœuvre financière pour notre collectivité !

Vous vous exaltez d’avoir un résultat cumulé de 4.316.000 € ; mais, il faut faire remarquer qu’au cours de l’exercice 2010,
vous avez émis plus de titre de recettes que de dépenses !
C’est une chance, une opportunité, que vous avez eu sur cet exercice, puisqu’ainsi 3.100.000 € sont venus abonder votre
résultat 2010, dans lesquels figurent, en grande partie, les € issus de la hausse de la fiscalité locale !

D’autres élus, en leur temps, n’ont pas eu cette chance d’avoir autant de recettes de fonctionnement et d’investissement ;
mais ils avaient tenus leurs engagements électoraux en matière de stabilité de la fiscalité locale, de 1992 à 2008, ceci malgré
de nombreuses contraintes judiciaires, financières, qui ont pesées lourds sur les budgets communaux !

Il n’en demeure pas moins un phénomène inquiétant qui est celui des restes à réaliser 2010 (RAR), normalement
programmées et engagés à hauteur de 3.560.000 €, alors qu’en 2009 ils n’étaient que de 1.900.000 € !
Cette situation veut dire que vous n’avez pas été capables de réaliser de nombreux projets en 2009, et qu’ils viennent se
cumuler avec ceux de 2010 pour atteindre une somme colossale de RAR !

La question que nous pouvons nous poser est : Pourquoi autant de RAR ?
Sachant que selon la situation financière de la commune, certains RAR seront purement et simplement supprimer, et les
sommes réaffectées, réutilisées à d’autres fins !

Sur les restes à recevoir (RAR), en recettes, à hauteur de 994.700 €, il faut préciser que presque toutes les recettes ont été
encaissées, puisque dans cette somme de 994.700 € figurent pour 500.000 € de prêts non contractés auprès d’organismes
financiers !

Je vous ai fait part de quelques remarques sur cette reprise anticipée du résultat 2010 sur lequel je m’abstiendrai !

kCONTRE la Délégation de Service Public (DSP) relative à l’organisation des foires et marchés hebdomadaires :
Afin de permettre le développement du marché hebdomadaire et des foires, le maire et sa majorité municipale ont
décidé d’en externaliser la gestion !
Une procédure de délégation de service public a été engagée ; cette DSP prendra la forme d’un affermage.
La commission des marchés publics a retenu la SARL Géraud.
Son Directeur Général, Mr. Auguste, avait fait le déplacement de Paris pour vanter les mérites de la Sté Géraud au cours
du conseil municipal, et démontrer les soi-disant bienfaits de la privatisation des marchés et foires dans la commune
de Pertuis !
La Sté Géraud est le premier groupe européen de la profession dans 220 villes de France, et au royaume Uni
[50% du chiffre d’affaires], 600 salariés en France .
Le groupe gère environ 350 marchés hebdomadaires en France.
Le représentant du groupe dit vouloir associer les forains à cette réorganisation qualitative et quantitative de l’offre
sur le marché.
La concession de service public porte sur une durée de 5 ans, et la redevance annuelle, versée à la commune, sera
calculée selon les dispositions suivantes : part fixe de 40.000 € + part variable de 30 % du résultat net dés le pre-
mier € !
Il faut savoir que les forains “abonnés” de Pertuis, qui animent ces marchés 52 semaines par an, sont contre cette
privatisation des foires et marchés, et restent convaincus que le seul mode de gestion à même de garantir un mar-
ché de qualité demeure la Régie Municipale [Courrier à Mr. Le Maire du 28/02/2011, par le Syndicat SCMPVL] !!!

Les élus de l’opposition ont votés

CONTRE sur les rapports suivants :
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Mr. Le Maire,

Nous nous sommes déjà largement exprimés sur les délégations de services publics, lors du conseil municipal du 16 juin 2010,
au cours duquel nous nous sommes prononcés contre ces privatisations des services publics municipaux !
Je souhaite vous faire part de quelques remarques sur les documents que nous trouvons dans le rapport de la DSP relative
à l’organisation des foires et marchés.
En effet, à la lecture des documents de ce marché public, nous comprenons que le délégataire, sous l’impulsion de la mu-
nicipalité, souhaite une refonte totale de l’organisation du marché hebdomadaire dans les mois à venir !
Personnellement, je parlerai de “Chamboulement”, que le délégataire va s’ingénier à mettre en place !
Il est écrit que ce chamboulement sera d’ordre qualitatif et quantitatif !
Qualitatif veut dire que certains forains feront les frais d’une sélection !!!
Quantitatif veut dire, si possible, plus de forains pour rentabiliser l’opération, avec, là aussi, les mêmes critères de sélection !!!
La question est de savoir si les syndicats de forains seront associés à cette grande restructuration du marché, ainsi que l’as-
sociation “les vitrines de Pertuis”, afin que le commerce local, principalement situé au cœur du marché, puisse collaborer à
une étude globale et réfléchie de cette réforme.
Savoir également, si les forains, eux-mêmes, sont favorables à ce chambardement technique et économique ?
Je cite le texte du marché public :
“Ne plus mettre les forains devant les cafetiers ; cafetiers qui devraient, pour cela, s’acquitter d’un droit de priorité sur l’em-
placement”.
Ainsi, ne risquons-nous pas d’avoir un affrontement entre sédentaires et forains ?
Est-ce que cette mesure a été discutée avec les propriétaires de bars et le syndicat des forains, avant que cela ne soit écrit
dans les réponses officielles du marché public ?
Que vont devenir, si tel est le cas, les forains qui perdront leur emplacement ?

Autre partie du texte :
“Avoir de la diplomatie pour déplacer les forains déjà en place ; Arguer, auprès d’eux, d’une augmentation de leur chiffre
d’affaire sur un autre emplacement ; faire changer les habitudes”.
Je pense que ce type de mesures envisagées va mettre “le feu aux poudres”, et peut-être “tuer” le marché hebdomadaire !!!
Ce qui est surprenant, pour ne pas dire choquant, c’est qu’il est écrit dans le chapitre « politique commerciale » dans le-
quel le délégataire dit : la DSP est trop courte et qu’elle doit faire profiter le délégataire des fruits de son travail. En cas de
renouvellement [dans 5 ans], il ne faudra pas oublier que le sortant est favorisé [prime au Sortant] !!!!
Il faut rappeler au délégataire que dans le cadre d’un marché public les règles sont très strictes ; qu’il existe l’appel à la
concurrence !!!
Il est regrettable que ce type de proposition figure dans les conclusions du délégataire, ce qui peu être interprété comme
un appel au favoritisme !
Surprenant aussi, de lire sur la tarification que les forains dits « volants » payent 2 fois plus chers que les forains “abonnées”
au mètre/linéaire ; cette mesure est instauré depuis des décennies et sur presque tous les marchés de Provence !!!
A Pertuis, on dit que c’est une incohérence, d’où, très certainement, une correction a appliquée entre ces deux catégories
de forains, moins profitable, évidemment, pour ceux qui bénéficient d’un abonnement annuel et qui remplissent le marché
de Pertuis !!!
En conséquence, le délégataire dit avoir beaucoup trop d’abonnés, par rapport aux “volants”, ce qui entraîne une diminu-
tion de son chiffre d’affaire.
Toujours sur la tarification, il est dit que “les tarifs du marché seront identiques et que la venue d’un délégataire ne va rien
modifier”.
Sauf, que quelques paragraphes plus loin il est dit “qu’au fil du temps les charges, les dépenses du délégataire évolueront,
et que par conséquent les recettes doivent augmenter, et que pour plus d’équité une hausse de 5% sera appliquée au
01/01/2012” ;sachant que les tarifs 2011 ont,déjà,été votés par la majorité municipale au conseil municipal de décembre 2010.
A travers ce document, nous avons la démonstration qu’une DSP/privatisation du service public met en exergue la notion
de rentabilité !!!
Reste l’option « Nettoiement » qui n’est pas totalement bien définit dans les termes du marché public, qui s’il se fait par
le délégataire coûtera aux forains par le biais de taxes supplémentaires au mètre/linéaire (0,30 Cts pour les abonnés – 0,60 cts
pour les non abonnés).
Nous espérons que ce délégataire arrivera par la négociation, la discutions à stabiliser la situation matérielle et économique
des forains, qui pour la majeure partie fréquentent le marché de Pertuis depuis des décennies !!!
Il est inattendu de lire que “L’arrivée du délégataire ne doit pas apparaître comme un chamboulement, et qu’il est juste
l’agent d’application des décisions du conseil municipal” !!!
Il faut rappeler que le délégataire qui vient d’obtenir ce marché public est le seul responsable des opérations d’organisation
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1 du marché hebdomadaire, et de ce fait ne doit pad être un agent de la municipalité ; sauf, si certaines recommandations,

certaines suggestions lui sont transmises en dehors des règles du marché public !!!
Toutes ces réflexions nous amènent à dire que cette DSP risque de faire perdre toute sa spécificité, toute sa couleur locale,
toute son originalité au marché local de Pertuis !!!
Afin de rester sur la logique de nos votes précédents, je me prononcerai contre le marché public de mise en place d’une
DSP relative à l’organisation des foires et marchés.

Intervention de Jean-Marc ACERO :

Tout d’abord, je souhaite exprimer mon mécontentement en ce qui concerne les convocations de la commissions consultatives
des services publics, puisque les horaires fixés par la municipalité ne permettent pas à ceux qui travaillent dans la journée,d’as-
sister aux réunions de cette commission !!!
Ceci dit, nous apprenons que le délégataire, la SARL Géraud, ne prendra pas en charge le nettoyage des foires et marchés ;
alors que cette prestation était demandée dans le cahier des charges !
Pourtant, Mr. Le Maire en avait fait une condition principale de ce marché public (DSP), car il comptait diminuer le coût du
nettoyage, effectué, actuellement, par les agents communaux !
Comme mes collègues qui se sont exprimés, je regrette cette augmentation de 5% des tarifs, pour les forains, qui sera appli-
quée dés le 01/01/2012 !
Il faut savoir, que la plupart des forains ne récupèrent pas laTVA, puisqu’ils sont sous un régime de Micro-Entreprises !
Ils auront des difficultés à assumer cette nouvelle augmentation !!!

kCONTRE la délégation de service public (DSP) sous forme de concession pour l’exploitation du cinéma “Le Luberon” :
La convention d’exploitation de ce cinéma arrive à expiration au 31 mars 2011.
Le Maire de Pertuis et sa majorité argumentent que cette salle obscure accuse une baisse notable de sa fréquentation,
et que les lieux sont vieillissants !
Que sa configuration permet une modernisation pour attirer beau coup de public dans un bassin de vie de 50.000
habitants !
C’est pourquoi la majorité municipale a décidé de mettre fin à la concession d’exploitation au 01/04/2011 et recourir
à une délégation de service public !
La commission d’appel d’offres a retenu la SAS Ciné Espace Evasion, dont le siège social est à Digne (04).
Des investissements seront faits, par le délégataire, à hauteur de 790.000 €. [réfection des salles, du hall, des sani-
taires, de la façade, installation de projecteurs numériques].
La réfection de la toiture sera réalisée par le délégataire, la ville de Pertuis subventionnera les travaux, en application
de l’art. L2251-4 du CGCT. La concession de service public porte sur une durée de 15 ans ; la redevance annuelle, ver-
sée qu’à partir de 2016, sera calculée selon les dispositions suivantes : part fixe 10.000 € + part variable de 2,5 %
des recettes guichets hors taxe des le premier € à compter de la sixième année d’exploitation !
Le délégataire, présent à cette séance du conseil municipal, indique que des animations seront faites, et que les ta-
rifs ne seront pas modifiés jusqu’en 2013 !
Durée des travaux 4 à 5 mois.

Intervention de Roland ZORZAN :

Sur ce rapport, et afin de rester fidèle à notre ligne de conduite de non privatisation de service public, nous nous pronon-
cerons contre cette DSP, comme nous l’avions fait au cours du conseil municipal du 16 juin 2010 !
Pour nous, qui avons acquéri ce cinéma dans le cadre municipal, dans les années 1990, et qui avons mis en place une conces-
sion d’exploitation, nous constatons que cette privatisation, au 01/04/2011, a eu pour but la spoliation de la gérante du ci-
néma “Le Luberon” !
La municipalité actuelle n’a laissé aucune chance à l’exploitante de reprendre sa concession, ceci par le bais d’une négo-
ciation !
Nous demandons au nouveau délégataire d’étudier le cas des salariés travaillant dans ce cinéma, afin qu’ils puissent conser-
ver leur emploi !
Hors mis le fait de la mise en place d’une DSP, et après examen du marché public, nous pouvons dire que les propositions
faites par le délégataire paraissent intéressantes ; seule la perception de la redevance annuelle par la commune en 2016,
nous paraît très éloignée !

Intervention de Lucette REYNAUD:

Elle intervient pour demander le maintien des salariés dans cet établissement !
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Je me permets de soulever une erreur grossière qui s’est glissée à travers les lignes de ce marché public, lorsqu’il est écrit
que le délégataire a un chiffre d’affaire de 200.000 €, au lieu de 2.000.000 €, ce qui correspond mieux aux investisse-
ments programmés !
Je souhaite, également, la sauvegarde du personnel dans cet établissement !
Je souhaite savoir, si le délégataire peut bénéficier de subventions pour des travaux estimés à 800.000 €, sans omettre la
réfection de la toiture du cinéma, que la commune devra lui financer, et pour quel montant ?
Remarque : aucune précision n’est donnée par la municipalité, ou par le délégataire, sur ces aides prévues ou possibles ???

kCONTRE le vote de la fiscalité directe locale :
Il est proposé, par la municipalité, le maintien des taux d’imposition pour la taxe d’habitation (TH) et la taxe foncière
sur les propriétés bâties (FB), et une diminution de 4% sur les propriétés non bâties (FNB).
TH : -19,56 %
FB : 29,75 %
FNB : 61,09 au lieu de 63,64 en 2010 .

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire,

En matière de fiscalité directe locale, je me permets de rappeler, étant donné que cela ne figure pas sur le tableau de l’ex-
posé des motifs, l’augmentation importante sur 2010, du taux de la taxe d’habitation [TH] qui de 18,41 % est passée à
19,50 %, un des plus élevé de notre département, et du taux de la taxe foncière bâtie [FB] qui de 27,52 % est passé à
29,75 %, dont nous sommes loin des moyennes nationales !
Pour 2011, bien heureusement pour les Pertuisiens, vous ne proposez pas une nouvelle hausse de notre fiscalité locale ;
même, nous pouvons constater une diminution du taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties [FNB] pour ten-
dre, comme il est dit dans le rapport, vers le taux moyen national.
Nous pouvons qu’être satisfaits de cette baisse, en rappelant tout de même que les bases d’imposition du FNB, versées à
la commune de Pertuis, sont insignifiantes ; puisque les bases fiscales de cette taxe rapportent 420.000 €, pour un produit
« attendu » pour la commune de 271.000 €, ceci par rapport aux bases fiscales de laTH qui sont de 23.000.000 €, pour
un produit attendu de 4.500.000 € pour la commune ; de même pour le FB, dont les bases sont de 17.100.000 € pour
un produit attendu de 5.240.000 € pour la commune.
Malheureusement, la baisse que vous proposez sur le FNB sera dérisoire et va être tés largement absorbée par les hausses
conséquentes de laTH et du FB, au point que le contribuable ne fera aucune différence sur sa feuille d’impôt qui indiquera
un chiffre en progression constante de notre fiscalité !
Personnellement, je m’abstiendrai sur ce dossier !

kCONTRE le vote du budget primitif 2011 [BP] :
L’adjoint aux finances indique que le budget 2011 est la concrétisation d’une politique de Rigueur !
Les objectifs : Redresser la situation financière de la commune, afin de pouvoir réaliser des investissements struc-
turants et productifs de revenu, maîtriser les dépenses courantes, optimisation rigoureuse de l’achat public et des res-
sources de la commune !
Le BP 2011 s’élève à 39.077.204,76 €

Section de fonctionnement : 25.989.210,66 €

Section d’investissement : 13.087.994,10 €

Ce BP est présenté en équilibre réel .

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire,

Chaque année, au moment de la présentation du budget primitif [BP], nos interventions, vos propositions peuvent paraître
redondantes ; mais il est nécessaire d’expliquer, d’intervenir sur les mécanismes budgétaires !
C’est ce que je vais faire en commençant par revenir sur le préambule de votre présentation où vous mettez en exergue
votre politique de rigueur !
Une fois encore, je vous rappelle que cette politique rigoriste a cours depuis plus d’une décennie !
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1 Est-il utile de vous rappeler que dés 2002/2003, la commune de Pertuis a été frappée par une lourde condamnation, et

que depuis ce temps, nous cherchons avec beaucoup de difficultés l’équilibre budgétaire !
Vous nous dites que votre souci principal est “de redresser la situation financière de la commune afin de pouvoir doter la
ville d’investissements structurants et productifs de revenus, tant attendus par nos concitoyens”.
Il est vrai que nos administrés sont impatients, après trois ans de votre gestion, de voir, enfin, arriver vos réalisations tant
promises lors de la campagne des élections municipales de 2008 !
Quant au terme “des investissements productifs de revenus”, il peut, suivant son interprétation, laisser le profane inquiet, car
dans le secteur public, rares sont les investissements qui peuvent produire, sauf à comprendre que leurs réalisations peu-
vent être liées à plus de charges pour le contribuable Pertuisien !!!
Certes, je vous l’accorde, à travers ce BP, présenté en équilibre réel, vous baissez les Charges à Caractères Général [Coût
des services municipaux] qui se trouvent légèrement supérieures à celles de l’exercice 2009 [2009 : 5.330.000 € - 2011 :
5.420.000 €].
Nous pouvons en conclure, que la diminution de ces charges n’est pas significative, puisqu’en réalité vous nous proposez
de revenir aux charges de l’exercice 2009 !
Nous constatons, une fois de plus, que le ratio Dépenses de Fonctionnement/Population est largement au dessous de la
moyenne nationale, puisque la ville de Pertuis dépense plus qu’une commune de sa strate, et plus que la moyenne nationale :
Pertuis : 1186€ par habitant – moyenne nationale : 1097 €/habitant !
Le chapitre où les chiffres sont très alarmants, est celui de la masse salariale [012] et des charges de personnel !
Je me rappelle de vos critiques acides, virulentes lorsqu’en 2002, le ratio Dépenses de Personnel/Dépenses Réelles de
Fonctionnement avait atteint 56 %, et de rajouter « c’est un record au plan national » !
En 2010, vous avez porté ce ratio à 61% ; il sera de 65% en 2011 !
En matière de records, nous pouvons dire que vous les avez tous battus !!!
Je qualifie d’erreur stratégique et politique le démantèlement du Syndicat Inter communal [SIM] de musique que vous avez
souhaité de vos vœux, dont la conséquence est l’intégration, dans le personnel communal, de 17 professeurs de musique !
Ce syndicat de musique transformé en école municipale de musique va coûter plus cher aux contribuables pertuisiens, que
lorsque la ville apportait une participation de 320.000 € à ce syndicat inter communal !
La difficulté réside sur le fait que la masse salariale qui progresse normalement de 4% par an, va dans les années à venir
être l’élément destructeur de l’équilibre budgétaire !!!
Si nous ajoutons la masse salariale, les intérêts d’emprunts, les dépenses dites “obligatoires”, la commune de Pertuis verra
ses marges de manœuvres “fondre au soleil”, pour n’avoir au maximum plus que dix ou quinze % de latitude budgétaire
en section de fonctionnement !!!
Cette situation sera, alors, très critique, catastrophique pour la commune et les contribuables locaux !
Cette problématique vous l’avez voulu à travers la dissolution du SIM ; maintenant il va falloir la gérer dans les années
à venir !!!
En Investissement, vous nous annoncez une situation inédite pour Pertuis, et jamais atteinte !
Personnellement, je dirai que la position financière de notre commune ne fait que se dégrader, malgré que quelques ratios
se situent dans le “Vert”, notamment pour l’encours de la dette par habitant , et le taux de désendettement, tous les
autres ratios sont dans le “Rouge” !
Pour revenir sur vos investissements, vous vous glorifiez d’un niveau jamais atteint à Pertuis !
Je vous dirai que c’est faux sur les chiffres, et ceci pour avoir pendant longtemps eu à gérer les finances locales ; je vous in-
vite à vous reporter sur des exercices antérieurs et d’en faire l’analyse !
Toutefois, je me réjouis de cette situation « Mirobolante » que vous mettez en avant, en espérant que nos administrés puis-
sent constater vos réalisations tant attendues !
Il faut dire tant mieux pour notre collectivité, mais soyez honnêtes de dire que vous bénéficier, sur l’exercice 2011, d’une
embellie au niveau des recettes prévisionnelles d’investissement, si elles ont bien été estimées en quantité et avec sincérité !
Sur le FCTVA et laTLE : +350.000 €
Sur les cessions d’immobilisations : +400.000 €
Sur les subventions et participations : + 643.000 € ETC….
Il est vrai qu’avec cette rentrée de recettes supplémentaires, on peut se glorifier de dépenser plus pour créer de nouveaux
investissements sur la commune ; encore faudra-t-il les réaliser ?
Souhaitons que cette panacée de nouvelles recettes soit pérenne.
Mais il faudra compter avec certaines réformes gouvernementales à l’égard des collectivités locales qui vont, à compter de
2012, assombrir le paysage de nos finances locales !
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1 Dans ces prévisions d’investissement, vous nous donnez un nouveau catalogue de projets de 4 pages, qui aurait pu en faire 8,

comme dans le document sur les orientations budgétaires 2011 !
S’agissant de prévisionnel, et si nous comparons avec 2010/2009, beaucoup de ces investissements sont redondants d’un
exercice sur l’autre !
Donc, prudence face aux effets d’annonce, car, comme je le disais précédemment, il faut faire en priorité les RAR à hau-
teur de 3.500.00 €, puis entamer la réalisation des nouveaux projets.
Ce qui veut dire que dans le temps, certains projets d’envergure pourraient ne pas voir le jour avant les échéances électo-
rales futures de 2014 !
A la lecture de ce BP 2011, je suis heureux que le spectre de la tutelle ait disparu de votre discours ; ce qui montre que
vous prenez vos responsabilités !
Il faut noter que cet équilibre budgétaire se fait avec l’aide d’une forte pression fiscale locale et de forts tarifs publics lo-
caux, dans une situation économique morose et difficile pour les ménages Pertuisiens !
Mon souhait, celui de l’opposition, par rapport à celles et ceux qui vivent dans notre cité, réside dans le fait que les collec-
tivités locales puissent continuer à bénéficier d’aides financières, de participations, de fonds de concours, de compensations
fiscales ; pour cela, mon utopie voit loin, ce serait que la réforme territoriale ne voit pas le jour en 2012, ainsi les collectivi-
tés territoriales pourraient continuer à nous aider comme elles le font aujourd’hui !
Ainsi, nos charges quotidiennes pourraient se stabiliser ; nous pourrions continuer à avoir un niveau d’investissement raison-
nable pour que nos administrés aient ce qu’ils méritent compte tenu des efforts financiers qu’ils consentent au fil des ans !
Après ces remarques sur le budget prévisionnel 2011, je vous fais part de mon vote qui sera négatif !
Je vous demande de bien vouloir me transmettre tous les documents budgétaires 2011, ainsi que la liste détaillée des RAR,
en dépenses et en recettes [et non pas par chapitres], et l’imprimé 1259 sur la fiscalité.

réalisation graphique : cathy lunel • cathy.lunel@free.fr • fév2011


